Hépitaux Civils
de Colmar

QUOI DE NEUF
AUX HCC ?

Fil@sh info - Le saviez-vous ?

Prime de service aux HCC : impact de |'absentéisme.

- La prime est liée entre autres a votre temps d'absence.

- Chaque jour d'absence pour maladie ordinaire
réduit votre prime de 1/140eme.
- Avec 140 jours d'absence, la prime fombe a O€.

- Les Repos Hebdomadaires (RH) et Fériés (F) ne
sont pas pris en compte dans cette déduction.

- Exceptions : les congés maternité, les accidents
du fravail et la maladie professionnelle
n'impactent pas la prime.
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